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Si les biens saisis ont été vendus en application des
dispositions de la présente loi, le montant résultant de la
vente est versé au trésorier de la wilaya jusqu'à
l'intervention de la décision de justice.

Art. 43. — Lorsque la saisie porte sur un bien périssable
ou lorsque la situation du marché ou des circonstances
particulières l'exigent, le wali territorialement compétent
peut décider, sur proposition du directeur de wilaya chargé
du commerce, sans formalités judiciaires  préalables, la
mise en vente immédiate, par le commissaire-priseur, des
produits saisis ou leur cession à titre gracieux aux
organismes et établissements à caractère social et
humanitaire et le cas échéant, leur destruction par le
contrevenant, en présence et sous le contrôle des services
habilités conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

En cas de vente des biens saisis, le montant qui en
résulte est déposé auprès du trésorier de la wilaya, jusqu'à
l'intervention de la décision de justice.

Art. 44. — Outre les sanctions pécuniaires prévues par
la présente loi, le juge peut prononcer, en cas de violation
des règles prévues par les articles 10, 11, 12, 19, 21, 22,
23, 24, 25, 27 (2° et 7°) et 28 de la présente loi, la
confiscation des marchandises saisies.

Si la confiscation porte sur des  biens ayant fait l’objet
d’une saisie réelle, ils sont remis à l’administration des
domaines qui procède à leur mise en vente dans les
conditions prévues par la législation et la réglementation
en vigueur.

En cas de saisie fictive, la confiscation porte sur tout ou
partie de la valeur des biens saisis.

Lorsque le juge prononce la confiscation, le montant de
la vente des biens saisis est acquis au trésor public.

Art. 45. — En cas de décision du juge portant
main-levée de la saisie, les biens saisis sont restitués à leur
propriétaire et les frais liés à la saisie sont à la charge de
l'Etat.

Lorsque la main-levée de la saisie intervient sur des
produits vendus ou cédés à titre gracieux ou détruits
conformément aux dispositions de l'article 43 de la
présente loi, le propriétaire bénéficie du remboursement de
la valeur de ses marchandises, qui est déterminée par
référence au prix de vente pratiqué lors de la saisie.

Le propriétaire des biens est en droit de demander à
l'Etat un dédommagement pour réparation du préjudice
subi.

Art. 46. — Le wali territorialement compétent peut, sur
proposition du directeur de wilaya chargé du commerce,
procéder par arrêté, à des fermetures administratives des
locaux commerciaux pour une durée maximale de trente
(30) jours en cas d'infraction aux règles édictées par les
dispositions des articles 10, 11, 13, 14, 20, 22, 23, 24, 25,
26, 27, 28 et 53 de la présente loi.

La décision de fermeture est susceptible de recours en
justice.

Art. 37. — Sans préjudice des sanctions prévues par la
législation fiscale, sont qualifiées de pratiques
commerciales frauduleuses, les infractions aux
dispositions des articles 24 et 25 de la présente loi et
punies d'une amende de trois cents mille dinars
(300.000 DA) à dix millions de dinars (10.000.000 DA).

Art. 38. — Sont qualifiées de pratiques commerciales
déloyales et de pratiques contractuelles abusives, les
infractions aux dispositions des articles 26, 27, 28 et 29 de
la présente loi et punies d'une amende de cinquante mille
dinars (50.000 DA) à cinq millions de dinars
(5.000.000 DA).

Chapitre II

Autres sanctions

Art. 39. — Peuvent être saisies les marchandises, objet
des infractions aux dispositions des articles 10, 11, 13, 14,
20, 22, 23, 24, 25, 26, 27 (2° et 7°) et 28 de la présente loi
ainsi que les matériels et équipements ayant servi à les
commettre, sous réserve des droits des tiers de bonne foi.

Les biens saisis doivent faire l'objet d'un procès-verbal
d’inventaire selon les procédures définies par voie
réglementaire.

Art. 40. — La saisie peut être réelle ou fictive.

Il est entendu, au sens des dispositions de la présente
loi : 

— par saisie réelle toute saisie matérielle de biens ;

— par saisie fictive toute saisie portant sur des biens
que le contrevenant n'est pas en mesure de présenter pour
quelque raison que ce soit.

Art. 41. — Lorsque la saisie est réelle, le contrevenant
est désigné gardien des biens saisis s'il dispose de locaux
d'entreposage. Dans ce cas, les biens saisis sont mis sous
scellés par les agents habilités par la présente loi et laissés
sous la garde du contrevenant.

Lorsque le contrevenant ne dispose pas de locaux
d'entreposage, la garde de la saisie est confiée, par les
agents habilités par la présente loi, à l'administration des
domaines qui procède à l'entreposage des biens saisis dans
tout autre endroit qu'elle désigne à cet effet.

Les biens saisis demeurent sous la responsabilité du
gardien de la saisie jusqu'à l'intervention de la décision de
justice. Les frais liés à la saisie sont à la charge du
contrevenant.

Art. 42. — Lorsque la saisie est fictive, la valeur des
biens saisis est déterminée sur la base du prix de vente
pratiqué par le contrevenant ou par référence au prix du
marché.

Le montant de la vente des biens, objet de la saisie
fictive, est versé au trésor public.

Il en est de même en cas de saisie réelle lorsque le
contrevenant n'est plus en mesure de présenter les biens
saisis laissés sous sa garde.


